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12 000 PERSONNES TOUT FEU TOUT FLAMME !
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INFLUENCES JAZZ-SOUL AU KIOSQUE

13 JUILLET : BOURG, VILLE D’ARRIVÉE 

DE LA 1RE ÉTAPE DU TOUR DE L’AIN
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LA VILLE SE CONSTRUIT AVEC VOUS 
L’été que nous venons de vivre a démontré deux choses. Primo, avec le 
succès des Jeux olympiques et paralympiques, nous sommes et nous resterons 
toujours capables de faire de grandes choses ensemble. Secundo, les risques de 
fracturation du pays restent importants : les résultats des dernières élections 
législatives le soulignent. Ces risques ne sont pas mineurs, mais je suis persuadé 
que, au plan local, dans notre ville, nous pouvons apporter des réponses 
positives. À condition de faire vivre les valeurs qui nous sont communes et de 
mener des projets concrets, en concertation avec les habitants. C’est dans cet 
état d’esprit que je souhaite inscrire cette rentrée : agir ensemble, se mobiliser 
malgré nos divergences de vues, parfois fortes, pour avancer au service de 
l’intérêt général. Depuis 2009, la Ville de Bourg-en-Bresse se construit avec 
vous. Nombre d’entre vous ont répondu à nos consultations sur de grands projets 
comme l’aménagement de l’avenue Alsace-Lorraine ou du parc de la Madeleine, 
la ville apaisée à 30 km/h, ou bien encore la réduction de l’éclairage public. Des 
centaines de Burgiens se sont investis au sein des conseils citoyens que nous 
allons renouveler à l’automne. Des dizaines de projets ont été proposés et soumis 
au vote lors des deux précédentes éditions du budget participatif. Vous êtes des 
centaines à participer chaque automne et chaque printemps aux réunions des 
Quinzaines citoyennes que j’anime. Dans les prochains mois, vous pourrez 
vous exprimer sur la révision de notre plan local d’urbanisme, qui organisera le 
développement de Bourg-en-Bresse dans les années à venir. Écouter, informer, 
participer, c’est de cette manière que nous développons Bourg-en-Bresse pour 
apporter une réponse aux besoins de chacun tout en construisant la ville de 
demain. C’est une manière d’avancer ensemble. C’est mon objectif.

L’HEURE DE LA RENTRÉE !
Cette année aux Vennes, j’ai eu le plaisir d’accueillir les élèves le jour de la 
rentrée scolaire. Un moment précieux partagé avec les équipes éducatives. 
L’occasion de rappeler l’investissement de la Ville pour les écoles. Cette année, 
nous inaugurons deux établissements entièrement rénovés : les maternelles de 
Brou et de Charles-Jarrin, avec à la clé un meilleur confort et des économies 
d’énergie. Je souhaite une excellente année scolaire à tous les élèves burgiens, à 
leurs parents et tout particulièrement aux professeurs et aux professionnels qui 
font vivre nos écoles. 
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Avec 47 ans de basket au 
compteur, Fabrice Serrano a 
tout connu. Ou presque ! « Mes 
plus grandes émotions, je les 

dois aux JO de Paris 2024 », avoue celui 
qui a participé à ses premières olympiades 
au sein du staff de Jean-Aimé Toupane 
comme préparateur physique de l’équipe 
de France féminine. « Sportivement et 
humainement, ç’a été magnifique. C’est 
l’expérience d’une vie ! Jusque-là, j’avais 
suivi les JO derrière mon téléviseur. 
La réalité n’a rien à voir. Il y avait une 
ambiance très festive, un engouement 
incroyable du public, des vibrations 
incomparables », se souvient Fabrice 
Serrano.
Sportivement parlant, l’équipe de France 
a cédé à l’ultime seconde le titre olympique 
aux Américaines. C’est une déception ? 
« Sur le moment, il y a beaucoup de regrets, 
mais il faut reconnaître que durant le 
match, des erreurs ont été faites. La 

déception passée, réjouissons-nous de 
cette médaille d’argent décrochée à la 
maison. C’est une réussite collective et un 
formidable coup de projecteur médiatique 
sur le basket féminin », souligne-t-il, prêt 
à rempiler pour les JO de Los Angeles en 
2028.

LA JL, SON CLUB DE CŒUR
En attendant, il a retrouvé l’équipe Pro 
de la JL Bourg, son « club de cœur » à 
qui il a consacré la quasi-totalité de 
sa vie professionnelle comme joueur 
professionnel, préparateur physique, 
entraîneur des Espoirs, responsable du 
centre de formation… Arrivé en 1994, ce 
meneur de jeu a participé à l’ascension 
jusqu’en Pro A. « À l’époque, la JL faisait 
office de Petit Poucet. Aujourd’hui, elle 
est dans le TOP 4 national, dispute des 
demi-finales de championnat de France et 
d’EuroCoupe. C’est une prouesse », confie 
ce pilier historique du club.

Fabrice Serrano

AU ZÉNITH DU BASKET.
Préparateur physique des 

Bleues depuis fin 2021, Fabrice 
Serrano, qui officie aussi à la 
JL Bourg, a vécu cet été ses 
premiers JO couronnés par 

une médaille d’argent.

 * Si la situation sanitaire le permetBio express 
1991 et 2001 Champion de 
France Pro B
2004 Devient préparateur 
physique
2011 Sacré meilleur entraîneur 
des centres de formation
Depuis 2014 Préparateur 
physique de la JL Bourg
Depuis 2022 Préparateur 
physique de l’équipe de France
Juillet 2024 JO avec les Bleues

« Sportivement et 
humainement, les 
JO, c’est l’expérience 
d’une vie. »

D
R

4 Têtes d’affiche.



bourgenbresse.fr

Alexia Malfroy semble née sur un vélo. Auréolée de titres : 3e aux championnats de 

France UNSS, 2e du classement général Auvergne-Rhône-Alpes..., la cycliste de 21 ans 

court sous les couleurs du Cycling Team 01 et s’épanouit en alternance chez Radior 

Bike. « C’est une chance de faire de sa passion son métier », s’enthousiasme l’étudiante 

en 3e année de Bachelor marketing et business du sport. « Je suis fière d’œuvrer à la 

renaissance de Radior », marque mythique créée à Bourg en 1904 par Joseph Chapolard 

et qui a fabriqué jusqu’en 1956 des milliers de bicyclettes, de cyclomoteurs et de motos. 

En 2021, Radior a repris du service avec des vélos électriques à vitesses automatiques. 

Six entrepreneurs adhérents de Mecabourg sont à l’origine de cette renaissance. « Notre 

gamme personnalisable à volonté compte deux modèles : le Phen’x urbain et le Phen’x trek. 

Elle est certifiée Origine France Garantie et comporte 80 % de composants fabriqués 

dans la Région », souligne Alexia qui roule en Radior au quotidien. En octobre, la marque 

participera à la Grande exposition du fabriqué en France au Palais de l’Élysée. Une 

reconnaissance de son savoir-faire !

ALEXIA 
MALFROY
ELLE ROULE 

POUR RADIOR !

Le mot : Vélo
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LAVILLE
GRANDIR AVEC 

LES AUTRES

Éducatrice spécialisée de jeunes enfants, Manon 
Laville a travaillé au sein de structures de la 
petite enfance avant de choisir la voie libérale. 
Elle fait partie de la dizaine de bénévoles qui 
s’investissent au sein de Jeunes Pousses, un 
lieu d’accueil singulier qui s’inscrit dans la lignée 
de la Maison Verte de Françoise Dolto. C’est 
un espace qui permet aux parents de venir de 
manière anonyme et gratuite passer un moment 
hors de chez eux et aux enfants de 0 à 4 ans de 
jouer, de se sociabiliser. « Il n’y a rien d’imposé, 
chacun est libre de faire ce qu’il veut. Certains 
viennent seulement chercher un moment pour 
souffler, d’autres un échange avec un adulte. 
Certains ne parlent pas, d’autres font le goûter : 
c’est comme un parc, mais à l’intérieur ! » Un lieu 
de bien-être accueillant, dans le non-jugement, 
une parenthèse de quelques heures pour enfants 
et parents. Un espace ressource, familial, qui 
permet à Manon Laville d’intervenir autrement 
au bénéfice des enfants.

  Jeunes pousses, 07 83 60 32 73
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DAVID LE 
FRAPPER
DROIT 

AU BUT

À 53 ans, David Le Frapper est le nouveau 
coach du FBBP01. Après une saison folle 
marquée par la remontée en National, il reprend 
le flambeau d’une équipe pleine d’envie. « Je 
savais où j’allais. Gilles Garnier a été transparent 
avec moi. J’adhère au projet du FBBP qui 
concilie la performance, le sportif et l’humain. 
Les infrastructures du club sont solides. » 
Sur les terrains de foot depuis ses 6 ans, joueur 
professionnel de 1990 à 2006, il poursuit sa 
carrière en tant qu’entraîneur, de Carcassonne à 
la réserve de l’OM, jusqu’à obtenir en 2022 son 
Brevet d’Entraîneur Professionnel de Football 
qui lui ouvre les portes du foot pro. 
« J’ai travaillé avec des joueurs qui évoluent 
maintenant dans des équipes européennes. 
C’est une vraie satisfaction. Mais mes plus beaux 
moments, je les vis à chaque match, quand on 
entre sur le terrain. Nous sommes lucides. On a 
face à nous de grosses écuries avec des budgets 
importants, mais nous allons mettre beaucoup 
d’engagement et d’humilité dans notre jeu pour 
aller chercher des résultats. » 
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PARTICIPEZ  
À LA RÉNOVATION 
DE NOTRE-DAME
Attachée à la préservation de 
son patrimoine, la Ville de Bourg-
en-Bresse, propriétaire de la 
co-cathédrale Notre-Dame, a 
décidé d’engager des travaux pour 
la préservation du monument. 
L’édifice, situé au cœur du centre-
ville, est un élément essentiel du 
patrimoine burgien. Une étude de 
diagnostic a démontré la nécessité 
d’une restauration d’ampleur sur 
les couvertures et les charpentes 
de l’édifice pour le préserver des 
infiltrations d’eau. Certains vitraux 
devront également être restaurés. 
Ce projet a été sélectionné par la Mission Patrimoine portée par Stéphane Bern 
et soutenu par la Fondation du patrimoine. Pour participer à cette restauration 
d’envergure et faire un don, connectez-vous sur missionbern.fr
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UN ÉTÉ OLYMPIQUE À BOUVENT
La saison estivale a été marquée par les Jeux olympiques à 
Bouvent. La journée olympique et paralympique, organisée fin 
juin, a réuni de nombreuses animations et initiations sportives. 
L’occasion pour l’Office municipal des sports de lancer son 
challenge Terre de Jeux 2024, un parcours autour de Bouvent 
qui permet de tester ses connaissances sur les clubs sportifs 
burgiens, en flashant un QR Code. Un circuit qui reste 
accessible toute l’année. Quant au nouvel espace ludique pour 
les 0-6 ans, il a tenu toutes ses promesses en proposant une 
zone d’ombrage et de rafraîchissement. Cet espace, en circuit 
d’eau fermé, est beaucoup moins consommateur d’eau que 
l’ancienne pataugeoire.

DANS LES PARCS, ON NE FUME PAS !
La Ville de Bourg-en-Bresse continue de s’engager, aux côtés de la Ligue 
contre le Cancer, afin de protéger la santé des Burgiens. Après avoir mis 
en place dès 2016 un espace sans tabac à Bouvent, puis devant les écoles 
en 2023, la Ville poursuit son action en généralisant les espaces sans tabac 
dans les parcs et jardins. Sources de bien-être en ville, les espaces verts sont 
un vecteur de santé physique mais aussi de santé mentale et de lien social. 
Guidée par l’objectif principal de protection des plus jeunes, les espaces sans 
tabac sont déployés dans les parcs et jardins ayant une aire de jeux ou un 
usage clairement orienté vers les enfants et les familles. À terme, après une 
période d’évaluation, tous les parcs et jardins de la ville seront concernés. 
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Des vélos 
en libre-service 
Grand Bourg Agglomération déploie sa nouvelle 
offre de vélos en libre-service. Avec l’installation 
de 22 nouvelles stations Rubis’Vélo, le maillage 
du territoire s’affine pour permettre des 
déplacements à Bourg, Péronnas, Viriat et Saint-
Denis-lès-Bourg avec des vélos 100 % électriques. 
Des secteurs qui n’étaient pas pourvus de vélos 
seront désormais équipés d’une station : le centre 
psychothérapique de l’Ain, le quartier des lycées, 
la place des Bons-Enfants, le secteur du Pont-des-
Chèvres… En 2025, deux nouvelles stations allée 
de Challes et parc de la Madeleine verront le jour 
pour accompagner le renouveau de ces lieux en 
pleine mutation.

 rubis.grandbourg.fr

NOUVEAU VISAGE POUR LE 
BOULEVARD CHARLES-DE-GAULLE 
Entamé cet été, le réaménagement du boulevard Charles-de-Gaulle se 
poursuit. L’objectif est d’améliorer et de sécuriser les déplacements des 
piétons et des cyclistes mais aussi de végétaliser cet axe central avec 
la plantation d’arbres et de massifs. Une piste cyclable bidirectionnelle 
s’étendra entre le carrefour avec l’avenue Amédée-Mercier et le 
carrefour avec le boulevard de Brou. Une continuité des modes doux 
sera créée entre le parc des Baudières et les cheminements bordant la 
Reyssouze. Des traversées piétonnes seront sécurisées en surface. Ce 
chantier qui redessine le boulevard s’achèvera en avril 2025. 
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BOURG, VILLE INCLUSIVE
Attentive aux besoins de chacun, la Ville de Bourg-en-Bresse mène des 
actions en faveur des personnes en situation de handicap afin de faciliter leur 
vie quotidienne. Ainsi, la commission accessibilité œuvre pour faire avancer 
l’accessibilité sur le territoire en donnant son avis sur les aménagements et 
en réalisant des diagnostics d’usage. Un travail mené en concertation avec 
des associations et des usagers. Des actions réglementaires de mise aux 
normes sont programmées annuellement sur les équipements municipaux 
et les espaces publics. Au-delà de ces travaux parfois lourds, les actions 
pour permettre l’accessibilité de tous sont nombreuses : feux tricolores 
sonorisés, service gratuit d’aide à la mobilité mis en place à Bouvent et 
création d’un cheminement en pente douce pour l’accès à la baignade, étude 
d’emplacements adaptés de bandes podotactiles, vidéo de présentation des 
médiathèques en langue des signes… Lors du renouvellement du marché 
publicitaire sur les abribus, les parois vitrées ont été équipées de bandes bi-
couleur blanc et gris, reconnaissables par les malvoyants. 
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891
conseillers citoyens 
depuis quinze ans.

Devenez conseiller citoyen 
Depuis trois ans, les six conseils citoyens ont semé des projets, des 
initiatives, créé des événements… dans leur quartier. Ainsi, ils ont contribué 
à changer la ville. Jusqu’au 20 octobre, l’heure est au renouvellement des 
effectifs. Vous habitez Bourg, vous aimez votre ville, votre quartier et vous 
avez envie d’agir, inscrivez-vous ! Rejoignez les Conseils citoyens et améliorez 
le quotidien des Burgiennes et des Burgiens.

Grand format.8
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Depuis quinze ans, la Ville de Bourg-en-Bresse a fait de la démocratie locale un maillon 
fort de son action. Au fil du temps, de multiples façons de faire participer les habitants 
ont été développées. Écouter, échanger avant de décider, tel est le leitmotiv de la 
démocratie burgienne.

Démocratie locale

LES BURGIENS, 
ACTEURS DE LA VILLE 

V
IL

LE
 D

E 
B

O
U

R
G

-E
N

-B
R

ES
SE

MAIRE ADJOINT 
DÉLÉGUÉ À LA 
JEUNESSE ET À LA 
DÉMOCRATIE LOCALE
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> En quoi 2024 est-elle 
une année particulière 
pour la politique de 
démocratie locale 
burgienne ?
Nous vivons une période 
singulière d’un point de 
vue démocratique. Les 
élections européennes 
puis législatives se 
sont traduites par une 
très forte participation 
des citoyens. C’est 
la démonstration 
de l’intérêt que 
nous portons tous, 
collectivement, à la vie 
publique. C’est aussi 
une confirmation de 
la nécessité d’aller 
chercher les citoyens, 
d’expliquer, d’entendre, 
de faire avec eux. 
À Bourg, dès 2009, 
nous avons fait de la 
démocratie locale une 
pierre angulaire de 
notre action politique. 
Après le vote d’une 
nouvelle Charte en 
2021, nous entrons 
dans une année riche 
avec le renouvellement 
des conseils citoyens 
et la deuxième édition 
du budget participatif, 
deux dispositifs qui ont 
rencontré leur public et 
qui fonctionnent bien, 

j’en veux pour preuve 
le nombre de projets 
déposés cette année ! 

> Quelles sont ses 
spécificités ?
Nous nous basons sur 
un triptyque : l’écoute, 
l’information et la 
participation. L’enjeu, 
c’est l’expression des 
citoyens. Il faut trouver 
et renouveler sans 
cesse des espaces pour 
confronter le vécu de 
chacun et permettre la 
discussion.
Pour ce faire, nous avons 
multiplié les dispositifs : 
les six conseils citoyens, 
le budget participatif, les 
quinzaines citoyennes 
avec le Maire et les 
élus en échange direct 
avec les habitants, les 
consultations et les 
concertations, etc. Il est 
nécessaire de continuer 
à innover, de faire 
davantage attention à 
aller chercher la parole 
de ceux que l’on entend 
le moins. Il faut aller là où 
ils sont.
La démocratie locale, 
pour qu’elle fonctionne, 
nécessite également un 
travail d’équipe avec 
les élus et les agents 

de la Ville, sans oublier 
les associations, pour 
répondre aux attentes et 
aux préoccupations des 
Burgiens.

> Comment sont 
traités les questions de 
proximité ?
La proximité et la relation 
aux habitants sont 
pilotées par Sébastien 
Guéraud, maire adjoint 
délégué à la Proximité et 
aux Déplacements. En 
2023, 1  154 demandes 
d’amélioration du 
domaine public en 
provenance des 
habitants ou de collectifs 
ont été traitées par les 
services de la Ville. Des 
visites de terrain, des 
réunions de riverains, des 
lettres d’informations 
participent également à 
la relation aux citoyens.
À Bourg, la démocratie 
locale est vivante et en 
perpétuelle évolution. 
Elle constitue un point 
d’appui solide pour 
les élus qui ont la 
responsabilité de l’action 
publique et un élément 
de cohésion avec les 
habitants.

  
À Bourg, la 
démocratie locale 
est vivante et 
en perpétuelle 
évolution. »

Interview

9
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Créés en 2009, les conseils citoyens 
s’engagent pour 3 ans. Cette rentrée, 
l’heure est à leur renouvellement. 
Lancez-vous dans l’aventure citoyenne !
Vous avez 16 ans ou plus, vous êtes 
habitant de Bourg, représentant d’une 
association burgienne ou encore acteur 
économique local, l’envie d’agir vous 
motive, rejoignez les conseils citoyens 
où chacun s’investit à sa façon. Avec 

toujours la même optique : contribuer 
à l’intérêt général de votre territoire de 
vie en portant des actions participant 
au vivre ensemble et à la transition 
écologique.  
En devenant conseiller citoyen :
• Je m’informe
Je participe à 3 rendez-vous par an pour 
connaître les projets de mon quartier 
et de la ville. J’échange directement 
avec les élus et j’assiste à des temps 
de formation et de visite par cycle 
thématique pour mieux comprendre 
le fonctionnement de la Ville et les 
politiques municipales.
• Je contribue
J’échange lors des réflexions communes 
sur des thèmes proposés par la Ville 
(consultations) et je contribue aux 
instances municipales permanentes 
(commission accessibilité, comité de 
suivi budget participatif, groupe de 
travail cycle…).

Les habitants aux manettes ! 

UNE DÉMOCRATIE PLEINE DE VIE
Soucieuse d’être au plus proche des citoyens, la municipalité accentue 
le dialogue avec les Burgiennes et les Burgiens, pour co-construire  
la ville de demain et entretenir le lien social.

Quinzaines citoyennes
Au printemps et à l’automne, à raison de dix 
réunions par an, le maire et les élus rencontrent 
les habitants des quartiers de la ville. Entre le 
printemps 2023 et le printemps 2024, pas moins 
de 1 000 habitants ont été rencontrés. Du 17 au 24 
octobre, la Quinzaine citoyenne revient. L’occasion 
pour les Burgiens de s’informer sur les projets 
en cours et à venir, mais aussi de s’exprimer et 
d’interroger l’équipe municipale. Rendez-vous 
dans les quartiers : Charles Robin Baudières le 17, 
Reyssouze le 18, Plateau Gare le 19, Grand Challes 
Cimetière le 23 et Brou Arbelles le 24 octobre. 

  Horaires et lieux des rencontres sur 
bourgenbresse.fr
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Dialogue à tous les étages
Faire vivre la démocratie locale à Bourg, tel est le leitmotiv de la Ville.

Informations 
riverains
Pour prévenir les 
habitants de travaux, 
d’événements, 
d’animations... qui 
peuvent impacter 
leurs déplacements, 
leurs quotidiens… des flyers ou 
des lettres d’information sont 
distribués dans les secteurs 
concernés. En 2023, 133 ont 
été diffusés.

Instances de dialogue
Les comités d’usagers (CCAS, conseils 
d’école…) et les commissions thématiques 
(accessibilité, cycles…) sont autant 
d’instances de dialogue où élus, services 
municipaux et habitants échangent autour 
d’un thème.

Triporteur
Écologique, personnalisable, très mobile 
le triporteur a le don d’attirer l’attention. 
Il est utilisé pour diffuser des informations 
citoyennes dans les quartiers et pour 
annoncer des événements.

À VOUS DE JOUER
Inscription avant le 20 octobre 
2024 en remplissant le bulletin :
– en ligne sur bourgenbresse.fr
–  au format papier dans les points 

d’accueil suivants : Hôtel de Ville, 
mairies annexes, médiathèques, 
Maison de la culture et de la 
citoyenneté, centre sociaux 
Vennes, Reyssouze, Amédée-
Mercier, Terre en Couleurs et 
Plateau-Gare.

 democratielocale@bourgenbresse.fr

• J’agis
Je contribue à l’organisation et à 
l’animation du conseil citoyen et à ses 
actions pour tisser du lien avec les 
habitants et les acteurs de mon quartier 
(ex : compost collectif, Ça roule dans 
mon quartier, balade historique…).

Grand format.10
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QUESTIONS 
DE PROXIMITÉ
1 154 signalements ou demandes 
d’améliorations sur le domaine 
public ont été traités en 2023 par 
les services de la Ville. Un chiffre en 
augmentation de 17 % par rapport à 
l’an dernier. 

Je signale un problème dans 
l’espace public 
> Numéro Vert : 0 800 00 10 53 
(appel gratuit ) 
> Mail : democratielocale@
bourgenbresse.fr
> Formulaire en ligne : 
bourgenbresse.fr
> Courrier : Mairie – Place de l’Hôtel-
de-Ville – BP 90419 – 01012 Bourg-
en-Bresse Cedex
> Portail en ligne : mesdemarches.
bourgenbresse.fr

Le budget participatif, vous connaissez ? 
C’est une enveloppe de 400 000 € mise à 
disposition des habitants de Bourg pour 
réaliser des projets d’intérêt collectif 
contribuant au vivre ensemble ou à la 
transition écologique. Après le franc 
succès rencontré par la 1re édition qui 
a suscité le dépôt de 127 idées, la Ville 
a lancé fin 2023, la 2e édition. Action 
démocratique de terrain, le budget 
participatif donne aux habitants le 
pouvoir de proposer et de choisir des 
projets qui profitent à tous et changent 
le quotidien. Depuis son instauration en 
2022, pas moins de 13 réalisations* sont 
sorties de terre par l’action des habitants.

RÉALISATIONS À FOISON
Fin 2023, pour la 2e édition du budget 
participatif, habitants, associations, 
collectifs citoyens et conseils citoyens 
ont déposé 138 idées dont la recevabilité 
et la faisabilité ont été vérifiées par les 
services de la Ville. Le comité de suivi du 
budget participatif a retenu 28 projets qui 
ont été soumis, en mai dernier, au vote des 
habitants qui ont choisi leurs trois projets 
préférés. 1 850 personnes ont participé 
à ce scrutin et désigné 11 lauréats. 
Dans les dix-huit mois qui viennent, 
les réalisations vont s’enchaîner. Les 
premières à se concrétiser seront : 
l’acquisition de matériels pour l’atelier 
partagé textiles et matériaux souples de 

l’Atelien, le studio mobile 
de RadioB. Côté chantiers, 
la façade de l’ancienne 
chapelle des Vennes 
bénéficiera d’un ravalement 
et ses alentours seront 
végétalisés, le lavoir du parc 
de la Visitation sera rénové.

2e Budget participatif 

Onze projets lauréats ! 

E-consultations/
concertations
Après le Carré Amiot, 
l’avenue Alsace-
Lorraine, le parc de 
la Madeleine, les 
aménagements cyclables, 
Ma rue à 30km/h ?, 
l’aménagement d’un 
nouveau parc aux Vennes, une consultation 
sur la rédaction du futur Plan local 
d’urbanisme (PLU) a été organisée sous 
forme d’ateliers à l’automne 2023.

Réunions et visites 
de terrain
En 2023, 16 visites de terrain, 8 réunions 
de riverains ont permis aux habitants 
et/ou aux commerçants d’un secteur de 
rencontrer des élus et des 
services municipaux pour 
échanger sur des projets 
ou traiter de 
questions sur le 
cadre de vie.

Une oasis 
de fraîcheur
Depuis le début de l’été, le square de 
la Basilique offre un visage modernisé. 
Des tables de pique-nique et du 
mobilier urbain ont été installés. L’îlot 
central a été habillé d’un abri conçu 
par l’Atelien. Des massifs d’arbustes 
et de plantes vivaces complètent cet 
aménagement. Ce chantier conclut la 
1re édition du budget participatif.

La 1re édition du budget 
participatif a permis la mise 
en service, par l’APF France 
handicap, d’un vélo adapté 
pour les personnes à mobilité 
réduite.

Application mobile
Afin de permettre aux 
citoyens de réaliser 
leurs démarches plus 
facilement, la Ville a 
lancé son appli mobile 
pour smartphone et 
son nouveau portail de 

démarches en ligne. Objectif ? Faciliter 
l’accès de tous aux démarches courantes 
telles les demandes de cartes d’identité, 
d’actes de naissance, ou encore le 
paiement en ligne de la crèche municipale, 
de la garderie ou du restaurant scolaire, 
mais aussi faire un signalement sur 
l’espace public. 

  mesdemarches.bourgenbresse.fr

Nouveauté
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Citoyenneté
LA VILLE AVEC VOUS

Écoute, information et participation sont les piliers 
de la politique citoyenne menée par la Ville depuis 2009.

Info-riverains 
133 informations aux 
riverains ont été 
distribuées en 2023.

2 Quinzaines citoyennes par an 
Au printemps et à l’automne, élus 
et habitants se rencontrent.

Des dizaines de concertations
et d’ateliers thématiques 
sur les futurs aménagements 
afin que les Burgiens donnent 
leur avis.

6 Conseils citoyens 
initient des projets 
dans des domaines 
variés : aménagements 
de proximité, 
événementiel…

Proximité 
1 154 remarques et questions 

sur le domaine public ont 
éte traitées en 2023.

Croix-Blanche
Prés de Brou

Alagnier

Dîmes
Sardières

Grande
Reyssouze

Centre 
Brou/

Baudières 

Vennes
Bouvent

Charme�es
Cuiron

Gare 
Peloux/Mail 

Citadelle

Instances de dialogue 
Comités d’usagers et commissions 
thématiques perme�ent aux élus, 

aux services municipaux et 
aux habitants d’échanger.

Budget 
participatif 
11 projets sont lauréats de la 
2e édition. Une enveloppe 
de 400 000 € leur sera 
consacrée.

12 Zoom.
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Éducation
À L’HEURE DE LA RENTRÉE 

Près de 3 300 élèves ont repris le chemin de l’école début septembre 
dans les 16 groupes scolaires de la ville. Pour les accueillir dans les 
meilleures conditions, des travaux ont été effectués cet été.
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Poursuivant sa construction de l’école 
de demain, la Ville rénove ses bâtiments 
en privilégiant dans toutes ses actions 
l’environnement et la santé des écoliers. 
Afin de les accueillir au mieux, les travaux 
se sont succédé cet été : remplacement 
des sols dans les classes aux Arbelles, 
réfection des sanitaires à l’Alagnier, 
carrelage du préau aux Dîmes. Sans 
oublier les réfections de peinture dans 
plusieurs groupes scolaires. Des travaux 
d’entretien ont également été faits 
dans les espaces petite enfance et les 
gymnases.

ÉCOLOGIE À TOUS LES ÉTAGES
Pour réduire les consommations d’énergie 
et d’améliorer le confort des élèves, des 

rénovations énergétiques d’ampleur ont 
été réalisées au groupe scolaire Jarrin 
et à l’école maternelle de Brou : isolation 
extérieure avec des matériaux biosourcés, 
installation de brise-soleil orientables 
et pose de panneaux photovoltaïques 
en toiture. Les sites ont été améliorés 
avec la réorganisation des entrées 
et des cheminements extérieurs et 
l’agrandissement du restaurant scolaire 
à Jarrin. Du côté de Brou, un restaurant 
scolaire commun à la maternelle et à 
l’élémentaire a été créé.
La Ville poursuit son programme de 
végétalisation des cours en retirant 
le bitume pour le remplacer par de la 
verdure. Objectif, transformer toutes les 
cours d’école d’ici à 2026.

Conférence-Débat
Lors de la Journée de la Démocratie, la Ville convie les habitants à la conférence 
« 80 ans de la Libération de la France. Quand la paix succède à la guerre » en présence 
d’Henri Reynaud, ancien ambassadeur de France et de Patrick Subreville, membre de la 
Société d’Émulation de l’Ain et du Souvenir Français.

  Vendredi 20 septembre à 19 h 30, salons de l’Hôtel de Ville

LE SAVIEZ-VOUS ? 
Une plaque en pierre gravée a été 
installée par la Ville sur le mur de la 
cure de la paroisse Notre-Dame pour 
situer l’ancienne tour des champs et 
conter son histoire. Construite vers 
1450, de forme octogonale, elle se 
trouvait sur l’enceinte François 1er . 
Successivement entrepôt d’artillerie, 
salle de police, dépôt de mendicité et 
prison, elle fut démolie en 1837.
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Transports :  
un réseau  
renforcé
Pour vous inviter à laisser la 
voiture au garage et faciliter vos 
déplacements, le réseau Rubis 
a élargi cette rentrée son offre 
de transport. Davantage de bus 
circulent avec des fréquences 
améliorées à Bourg. Trois nouvelles 
lignes périurbaines ont été ouvertes. 
Un réseau innovant de transport 
à la demande a été lancé en zone 
urbaine, tôt le matin, tard le soir et 
le dimanche. Le paiement par carte 
bancaire arrive également dans 
les bus… Pour découvrir toutes les 
nouveautés du réseau, rendez-vous 
sur rubis2024-grandbourg.fr

Citoyenneté
LA VILLE AVEC VOUS

Écoute, information et participation sont les piliers 
de la politique citoyenne menée par la Ville depuis 2009.

Info-riverains 
133 informations aux 
riverains ont été 
distribuées en 2023.

2 Quinzaines citoyennes par an 
Au printemps et à l’automne, élus 
et habitants se rencontrent.

Des dizaines de concertations
et d’ateliers thématiques 
sur les futurs aménagements 
afin que les Burgiens donnent 
leur avis.

6 Conseils citoyens 
initient des projets 
dans des domaines 
variés : aménagements 
de proximité, 
événementiel…

Proximité 
1 154 remarques et questions 

sur le domaine public ont 
éte traitées en 2023.

Croix-Blanche
Prés de Brou

Alagnier

Dîmes
Sardières

Grande
Reyssouze

Centre 
Brou/

Baudières 

Vennes
Bouvent

Charme�es
Cuiron

Gare 
Peloux/Mail 

Citadelle

Instances de dialogue 
Comités d’usagers et commissions 
thématiques perme�ent aux élus, 

aux services municipaux et 
aux habitants d’échanger.

Budget 
participatif 
11 projets sont lauréats de la 
2e édition. Une enveloppe 
de 400 000 € leur sera 
consacrée.

13Petits formats.
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Avant/Après

LA MAISON DU CIRQUE ENTRE EN PISTE
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539* jeunes
276 stagiaires, 23 jeunes en service 
civique, 16 apprentis, 148 chantiers 
jeunes, 76 emplois saisonniers ont 
été accompagnés par la Ville dans 
leur découverte du monde du travail.
* chiffres 2023

Du neuf aux Archives 
municipales
Les archives de la Ville ont quitté les 
Archives départementales de l’Ain. 
La consultation se fait désormais 
uniquement à l’Hôtel de Ville et sur 
rendez-vous. Permanence mardi et 
mercredi 8 h 30-12 h, jeudi 13 h 30-17 h.

  servicearchives@bourgenbresse.fr 
04 74 45 72 07

Hommage
Maire adjointe chargée de la santé, des personnes 
handicapées et des liens intergénérationnels de Bourg de 
2008 à 2014, Bernadette Constans est décédée le 20 juillet. 
Tout au long de son mandat, elle a mis un point d’honneur à 
être à l’écoute des habitants. Diplômée de lettres classiques, 
elle fut professeur au lycée Edgar-Quinet, conseillère 
municipale de 1995 à 2001, vice-présidente de l’OPHLM 
(actuel Grand Bourg Habitat) et une militante inlassable des 
droits humains, de la solidarité et de l’écologie.SE
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UNE AIDE POUR RÉNOVER LES COMMERCES
Pour maintenir un tissu dense de commerces en centre-ville et répondre 
aux besoins de travaux de certains locaux, la Ville lance une nouvelle aide pour les 
propriétaires de rez-de-chaussée commerciaux. Objectifs : les inciter à réaliser des 
études de faisabilité et/ou des travaux de rénovation. Un fonds de 100 000 € a été 
voté. Les propriétaires qui bénéficieront de cette aide devront en contrepartie louer 
leur bien à un loyer modéré.

  Service Commerce en ville : 04 74 45 70 84

La Ville de Bourg inaugure le 21 septembre la Maison du 
cirque, une étape importante de la vaste opération de 
rénovation urbaine du quartier du Pont-des-Chèvres et un 
atout culturel supplémentaire pour la ville.
Pour la construire, les bâtiments situés aux 1, 2 et 3, place Dupont 
ont été démolis au printemps 2020. Après les fondations, c’est un 
mécano géant qui s’est mis en œuvre pour ériger le squelette de 
la Maison du cirque. Un chantier exemplaire grâce à l’emploi de 
matériaux sains, recyclés et renouvelables. Doté d’une ossature 
bois et d’une isolation en paille et laine de bois, ce bâtiment de 
1 250 m2 respecte les principes de l’architecture bioclimatique 
et est économe en énergie. Achevé au printemps 2024, il compte 

trois salles et offre une grande modularité. Véritable locomotive 
pour le quartier du Pont-des-Chèvres, la Maison du cirque 
accueillera principalement l’École de cirque de Bourg, l’ÉTAC, 
mais pourra aussi être l’écrin de spectacles, d’événements 
culturels et de résidences d’artistes. Cet équipement culturel 
s’inscrit dans le cadre de l’opération de rénovation urbaine du 
quartier qui vise à relier le Pont-des-Chèvres au centre-ville et à 
améliorer le cadre de vie des habitants. Après le réaménagement 
du boulevard Edouard-Herriot et des berges de la Reyssouze, la 
rénovation du gymnase Villard, les quelque 700 appartements 
réhabilités par Grand Bourg Habitat et les espaces publics 
réaménagés, le Pont-des-Chèvre offre un nouveau visage.

Petits formats.14
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la question :  
Que fait la Ville pour préserver nos enfants 
des écrans ?

la réponse : 
Smartphone, télévision, tablette tactile, console 
de jeux, ordinateur… les écrans sont devenus 
incontournables. Si la technologie crée des 
opportunités pour les enfants, le monde numérique 
comporte également des risques. Ce n’est pas 
l’écran lui-même qui pose problème, mais la durée 
d’utilisation et les contenus inadaptés à l’âge qui 
peuvent provoquer des effets néfastes sur la 
santé (troubles du sommeil et du langage, retards 
psychomoteurs, difficultés de concentration...)
et la sécurité des enfants (cyberharcèlement, 
violence...). Soucieuse de favoriser le bien-être et le 
bien grandir, la Ville de Bourg-en-Bresse s’engage, 
avec plusieurs partenaires, à promouvoir un usage 
raisonné des écrans pour les 0-12 ans et déploie une 
démarche de prévention à l’attention des familles 
et des professionnels de l’enfance. Pour informer 
les parents sur les bonnes pratiques, des podcasts, 
affiches et autres supports de communication 
sont en cours de création et pour écouter et 
accompagner les familles, des groupes de paroles 
seront organisés. Les professionnels de l’enfance 
ne sont pas oubliés puisque des formations sur le 
sujet, des défis collectifs « Moins d’écrans », sont 
lancés, notamment dans les écoles.

  Service Hygiène et Santé publique : 04 74 42 45 55

PARC DE LA MADELEINE : 
LE CHANTIER EST LANCÉ !
Depuis le 9 septembre, le parc de la Madeleine est en 
cours de réaménagement et fermé au public. Au printemps 
2025, il dévoilera son nouveau visage. À l’angle des avenues 
Alphonse-Baudin et Alsace-Lorraine, un parvis habillé 
d’un revêtement anti-chaleur et d’îlots de verdure, vous 
mènera jusqu’à un portail majestueux ouvrant sur le parc. 
En franchissant les grilles, vous découvrirez un havre de 
nature entièrement repensé avec 103 nouveaux arbres 
et arbustes plantés, la création d’un espace de détente 
équipé de tables de pique-nique, de fauteuils et de bancs, 
l’aménagement d’une aire ludique pour les enfants de 1 à 
12 ans avec jeux inclusifs et fontaine à boire. Sans oublier 
la forêt urbaine dotée d’un parcours pédagogique et ludique 
invitant à suivre Simon, le hérisson et l’espace prairie avec 
son labyrinthe de la biodiversité. Un nouvel espace à vivre 
imaginé en concertation avec les habitants !
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Le LAPI,  
quésaco ?
À partir du mois de 
septembre, la Ville de 
Bourg-en-Bresse déploie 
un nouveau dispositif de contrôle du stationnement payant 
en mettant en service un véhicule LAPI (Lecture Automatisée 
des Plaques d’Immatriculation).  
Cet outil de plus en plus systématisé dans les villes françaises 
(Lyon, Bourgoin-Jallieu, Thonon-les-Bains…) permettra une 
meilleure rotation des véhicules, garantissant un accès plus 
fluide au centre-ville au bénéfice notamment des commerces. 
Les moyens humains seront redéployés vers le contrôle des 
incivilités des trottinettes.

  Bourg Parc Auto : 04 74 45 72 43  
bourgenbresse.fr/rubrique stationnement
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1828, la Mère supérieure entreprend 
des constructions pour rendre l’asile 
plus fonctionnel et accroître sa capacité 
d’accueil.
Au milieu du xixe siècle, Sainte-
Madeleine emploie une cinquantaine de 
religieuses qui font face à l’insalubrité et 
au surpeuplement des bâtiments Saint-
Lazare accueillant les hommes. Alors 
que les édiles locaux rechignent à la 
dépense, mère Saint-Claude, supérieure 
générale et femme de tête, achète en 
1855 la propriété de Cuègre et construit 
Saint-Georges où sont transférés les 
hommes dès 1858.
Dans la foulée, Sainte-Madeleine 
s’agrandit avec l’achat des terres du Mail 
où sont érigés les bâtiments Sainte-
Anne, Saint-Raphaël et le pensionnat 
Sainte-Marie, dit le Château, car destiné 
aux classes aisées. Le site atteint alors 
son périmètre actuel.

Léproserie
Au Moyen Âge, le site de 
la Madeleine accueille une 
maladière pour lépreux. Érigée au 
xive siècle en bordure du chemin 
de ronde, bâtie grâce aux dons 
de riches bourgeois, elle dispose 
d’une chapelle, d’un cimetière et 
de terres pour la subsistance des 
malades. Avec le recul de la lèpre, 
elle disparaît au xvie siècle.

Jusqu’au xixe siècle, les victimes 
d’aliénations mentales sont 
enfermées à l’écart de la 
population. À Bourg, divers sites 

servent de lieux d’internement : l’hôpital 
Sainte-Marie rue Notre-Dame, la tour 
des Champs près de l’église Notre-
Dame, l’Hôtel-Dieu ou encore le dépôt 
de mendicité de Brou. Il faut attendre 
1824 pour que des asiles dédiés voient le 
jour : pour les femmes Sainte-Madeleine 
proche de l’ancienne maladrerie 
(cf. encadré) et pour les hommes le clos 
des Lazaristes, derrière le couvent des 
Capucins. Le préfet confie la gestion de 
ces établissements à des ordres religieux 
connus pour leur charité : les sœurs 
de Saint-Joseph administrent Sainte-
Madeleine et les frères de Saint-Jean-
de-Dieu gèrent l’asile Saint-Lazare.
À l’origine éloigné de la ville et entouré 
par le chemin de ronde, le site de la 
Madeleine s’agrandit rapidement. Dès 

Depuis le transfert du 
Centre psychothérapique à 
Saint-Georges, le site de la 

Madeleine est en mutation. De 
son passé asilaire subsiste un 

parc insolite chargé d’histoire.

DERRIÈRE LES 
MURS, UN JARDIN.

  Dans les années 1950, pratiquement chaque 
  mètre carré du parc de Sainte-Madeleine est cultivé. 
  Des serres sont même aménagées pour les semis. 
© ARCHIVES DU CENTRE PSYCHOTHÉRAPIQUE DE L’AIN
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TRÉSOR DE VERDURE
Entièrement clos et isolé de la ville, 
l’asile Sainte-Madeleine a longtemps été 
perçu comme un îlot impénétrable. Peu 
d’habitants imaginaient que derrière les 
bâtiments et les hauts murs d’enceinte, se 
cachait un vaste parc « à la française » très 
ouvert et arboré.
Autour du château Sainte-Marie, un 
jardin romantique avec des plantations 
soignées permettait aux patientes aisées 
de bénéficier d’espaces de promenades 
agrémentés d’arbres majestueux, dont 
un grand cèdre… et de lieux de piété, 
notamment une reconstitution de la grotte 
de Lourdes.
Le centre du parc était occupé par un 
immense jardin vivrier exploité en grands 
carrés réguliers bordés de cheminements 
garnis d’arbres fruitiers. Ce jardin 
produisait en grandes quantités fruits et 
légumes qui servaient à nourrir les malades 
et les religieuses. Dans les années 1950, 
le parc de Sainte-Madeleine devient un 
jardin d’agrément. Un kiosque entouré 
d’un bosquet de marronniers roses, une 
majestueuse allée de platanes et quelques 
arbres remarquables dont deux séquoias… 
témoignent de ce passé.
Devenue propriété de la Ville, cette partie 
centrale du parc a été ouverte au public 
en septembre 2016. Immédiatement, ce 
nouvel îlot de verdure a été plébiscité 
pour son aspect naturel et son calme. 
Soucieuse de valoriser ce joyau de cœur 
de ville, la municipalité vient de débuter 
son réaménagement. Au printemps 2025, 
le « nouveau » parc sera livré enrichi d’une 
forêt urbaine, de nouvelles plantations, 
d’une aire de jeux et de détente, d’un 
parcours de découverte de la nature…

Sources : Saint-Georges et Sainte-Madeleine. De 
l’asile à l’hôpital. Agnès Bureau, M&G Éditions 1998 ; 
patrimoine.ain.fr; exposition Sainte-Madeleine : 
morceaux d’histoire conçue par le service Patrimoine 
culturel du département de l’Ain et le Centre 
psychothérapique de l’Ain.

 de photos sur bourgenbresse.fr

Chef d’œuvre Art déco 
Unique témoin dans l’Ain de l’architecture religieuse et de la décoration des 
années 1930, la chapelle Sainte-Madeleine, propriété de la Ville depuis 2005, 
est labellisée « Patrimoine du xxe siècle » et inscrite au titre des monuments 
historiques. 
Imaginée par l’architecte lyonnais Georges Curtelin, construite en 1933 sur le 
site d’anciennes chapelles*, elle est achevée en 1935. Ses façades, comme sa 
décoration intérieure (vitraux, sculptures et orfèvrerie) sont de style Art déco.
* la première bâtie en 1828, la deuxième en 1839.

Historique tilleul
Dans le cadre du réaménagement du Carré Amiot, le tilleul situé à l’arrière 
de l’ancien collège Amiota été transféré le 24 novembre 2016 au parc de la 
Madeleine. Un déménagement destiné à préserver cet arbre centenaire 
et à le mettre en valeur. Planté le 31 mai 1908 lors du Congrès des sociétés 
de secours mutuels en présence du ministre de l’Agriculture Joseph Ruau, 
symbole de l’histoire locale, ce tilia à petites feuilles peut vivre jusqu’à 500 
ans dans son milieu naturel.
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Une visite théâtralisée vous sera proposée et de nombreuses animations 
gratuites vous attendent : stand découverte du cirque et initiation au 
Parkour, jeux en bois, stand maquillage, œuvre artistique participative… 
Cette inauguration festive sera animée dès 15 h. À 16 h, concert du Grand 

Orchestre du Grain, puis à 20 h, spectacle de jonglage. Entrez sur la piste aux 
étoiles !

EN PRATIQUE 
Samedi 21 septembre, de 15 h à 18 h. Maison du cirque, 2, rue Alphonse-Dupont
Programme complet : bourgenbresse.fr

Mesdames et messieurs,  
le spectacle va commencer ! 

L’heure de l’inauguration 
de la Maison du cirque a 

sonné. Venez découvrir ce 
nouvel équipement culturel 

situé au cœur du quartier 
du Pont-des-Chèvres.

18

Portes ouvertes
Pleins feux sur les pompiers   
Venez à la rencontre des pompiers ! Secourisme, baptême de plongée, 
promenade en véhicule : c’est une véritable immersion dans l’univers des soldats 
du feu qui vous sera proposée tout au long de cette journée. Les pompiers vous 
feront également visiter la Cité des sapeurs-pompiers Jean-Pépin et la caserne 
de Bourg. Une journée inoubliable pour petits et grands.
Dimanche 22 septembre de 11 h à 18 h – SDIS de l’Ain, 200, avenue du Capitaine-
Dhonne, parking centre commercial Cap Émeraude/Leclerc
Programme complet : sdis01.fr
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Inauguration 
festive

Vos rendez-vous culturels & sportifs !

La Maison du 
cirque en piste !  



Découverte
Patrimoine à l’affiche 
Pour les Journées européennes du patrimoine, vingt-sept 
sites et itinéraires burgiens chargés d’histoire se dévoilent 
au fil de visites, d’expositions, de concerts, de parcours 
architecturaux… En 2024, le Matrimoine est à l’honneur avec 
une soirée festive et féministe à La Tannerie, la rencontre 
avec l’artiste plasticienne Véronique Ellena et la découverte 
des représentations féminines dans l’espace public.
Du vendredi 20 au dimanche 22 septembre, en différents 
lieux de la ville. Service actions culturelles : 04 74 42 46 07
Programme complet : bourgenbresse.fr

Musique
Célébrez la cumbia !
Depuis 10 ans, Kumbia Boruka fusionne les rythmes afro-caribéens 
avec une énergie contagieuse. Incarnations de la fête, de la danse et 
de la bonne humeur, ces huit musiciens interprètent des mélodies 
joyeuses où l’accordéon et le chant se marient aux sonorités 
électriques et cuivrées. En bonus, DJ Babaliah Aka Papa Zombi :  
le dancefloor sera en transe !
Vendredi 27 septembre, à 20 h 30 à La Tannerie. 8 €
la-tannerie.com
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 Visites 

Suivez le guide 
et vos papilles !
À l’heure où les visiteurs ont quitté le monastère 

royal de Brou, Caroline Daeschler, votre guide 
sommelière, débusque les clins d’œil à la vigne et 

au vin dans les détails sculptés de l’édifice et partage les 
anecdotes savoureuses de la vie des moines à Brou. Trois 
pauses sont prévues pour vous initier aux accords entre les 
crus de l’Appellation d’Origine Protégée Bugey et quelques 
saveurs locales incontournables comme le gaspacho de 
la maison Giraudet, l’AOP Comté, les Gaudrioles de la 
biscuiterie Les Gaudélices et les chocolats de la maison 
Bouvard.

EN PRATIQUE 
Vendredi 27 septembre de 18 h 30 à 20 h 30 et vendredi 
18 octobre de 17 h 30 à 19 h 30, rendez-vous au monastère 
royal de Brou, devant le portail principal de l’église.
Sur réservation à l’Office de tourisme ou sur 
bourgenbressedestinations.fr  
Tarif : 32 € (ce prix comprend l’entrée au monastère, la 
visite commentée et les dégustations.)

Connaissance du monde
Sur la route des Vikings

En établissant un mouvement de circulation, d’intégration et 
d’échanges avec les populations, les Vikings ont conquis des 
territoires, créé des ports, fondé des villes et marqué l’Europe 

actuelle. Entre vestiges, places fortes, reconstitutions et lieux 
emblématiques, ce documentaire de Philippe Soreil vous fait voyager 
du Danemark à la Normandie.
Du dimanche 6 au mardi 8 octobre au cinéma Amphi. Dimanche à 17 h. 
Lundi à 14 h 15 et à 17 h. Mardi à 14 h 15 et à 19 h 30.
Altaïr Conférences : 04 74 23 63 25 – altairconferences.com
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accessibles au jeune public
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 Fête de la science 

Un océan de savoirs 
Du 4 au 14 octobre, la 33e Fête de la science, 

organisée dans l’Ain par Altec, est l’occasion de 
plonger dans les sciences et les techniques à travers 

des animations gratuites autour de l’océan. À Bourg, le 
village des sciences et de l’industrie vous accueillera au 
Technopôle Alimentec samedi 5 octobre de 10 h à 18 h, 
avec des ateliers, des conférences et des animations 
familiales dès 3 ans autour de l’utilisation de l’eau, des 
secrets de l’espace, des réactions chimiques... Rendez-vous 
le vendredi 4 octobre à 18 h à la Maison de la culture et 
de la citoyenneté pour le spectacle Accalmie autour des 
secrets de l’eau. Les médiathèques de la ville se joignent à 
l’événement avec une programmation spécifique (détail sur 
culture.bourgenbresse.fr).

EN PRATIQUE 
ALTEC-CCSTI de l’Ain : 09 71 16 20 51
Programme complet : altecsciences.fr

Braderie
Galerie marchande à ciel ouvert 
Faire le plein de bonnes affaires tout en profitant du centre-ville pour 
flâner ? C’est le programme proposé par Centre Commerces Bourg 
avec sa grande braderie d’automne. Les commerçants déballeront 
dans les rues du centre-ville pour proposer une foule de bons plans 
shopping !
Dimanche 6 octobre, de 9 h à 18 h, dans le centre-ville.
centrecommercesbourg.fr

Chanson
Embarquement immédiat
Ovni, soleil, étoile ou les trois à la fois, Poppy Fusée plonge le 
public dans une galaxie unique et attachante, teintée de douceur 
et d’onirisme. Sur scène, entourée de trois musiciens, elle livre une 
pop-folk authentique, relevée par une touche d’optimisme. Une grâce 
singulière, une sensibilité délicate, une mélancolie radieuse, une 
écriture forte et fragile !
Mardi 8 octobre à 20 h au Théâtre. Dès 15 ans.
Scène nationale de Bourg : 04 74 50 40 00 – theatre-bourg.fr
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Concerts
Musethica
La musique de chambre 
se décline autour de 17 
concerts dans différents 
lieux à Bourg et dans 
ses environs pour la 
dixième édition du festival 
Musethica.
Du 7 au 11 octobre, dans 
différents lieux à Bourg et 
ses environs.
info@lesamisdelagarde.fr

THÉÂTRE
En scène
Les Rencontres des amateurs 
de théâtre reviennent du 
25 au 27 octobre. Venez 
applaudir les compagnies 
de différentes régions qui 
sauront vous émouvoir et 
vous faire rire ! 
Du 25 au 27 octobre, à la 
Scène Nationale – Théâtre 
de Bourg et au Théâtre 
Artphonème.
amateurstheatrebourg.com

ce picto indique les programmes 
accessibles au jeune public
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Festival 
Culture hashtag 
Après deux éditions à succès, 
le Hashtag Festival s’est fait une 
place de choix dans l’agenda de 
l’automne. Les 26 et 27 octobre, 
Ainterexpo accueillera la 3e édition 
qui mettra à l’honneur les univers 
des cosplay, manga, gaming, comics 
et bien plus encore !
Samedi 26 octobre de 10 h à 19 h 
(nocturne jusqu’à 21 h dans le 
Hall A) et dimanche 27 octobre 
de 10 h à 18 h, à Ainterexpo.
hashtag-festival.com

 ÉVÉNEMENT 
Faites le plein de films d’animation  
C’est parti pour la 43e édition du festival du film d’animation pour la 
jeunesse. Au programme, des courts et des longs métrages comme 
Une guitare à la mer, récompensé au 48e festival du film d’animation 
d’Annecy et des films bien connus comme Le Garçon et le Héron de 
Hayao Miyazaki ou Billy le hamster cowboy. Initiez-vous également 
à l’art du cinéma avec un stage de réalité augmentée et une 
découverte des techniques de l’animation esplanade de la Comédie.
Du 19 au 24 octobre, dans différents sites de la ville.  
Tarif : 3 € la séance / 12 € le pass
Programme complet : festivalbourg.com

Spectacle

Candide duel  
Candide, âmes dansantes et corps battants, c’est 

l’histoire d’un dialogue sensible et tonique entre 
la danse hip-hop et le beatbox. Un duel artistique 

qui se jauge, s’apprivoise, se défie et surtout s’amuse ! 
Les artistes abordent des situations qui font écho à leur 
parcours : le regard des autres, le ridicule, la frustration, 
mais surtout la légèreté de joies simples et partagées.

EN PRATIQUE
Vendredi 18 octobre à 20 h à l’Amphitorium du 
Conservatoire – Tout public, dès 6 ans
JMF : 04 74 23 63 25

Sport
La seillonnaise en petites foulées 
Cap sur la forêt de Seillon pour la 12e édition de la 
Seillonnaise qui propose deux courses chronométrées, 
une marche nordique et une randonnée pédestre. 
Pour participer, inscrivez-vous sur le site Internet de 
l’association. La majeure partie des bénéfices sera 
reversée à l’association Rêves dont le but est d’exaucer le 
rêve d’enfants et d’adolescents très gravement malades.
Dimanche 13 octobre de 8 h 30 à 13 h 30, forêt de Seillon.
cap-seillon.fr
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Foire & Salon
Salon Habitat 
Un projet de construction ou de rénovation ? Le salon Habitat est le 
rendez-vous à ne pas manquer ! Domotique, économies d’énergie…, 
une centaine d’exposants vous font découvrir les dernières tendances. 
Démonstrations et ateliers au programme.
Du vendredi 4 au dimanche 6 octobre de 10 h à 20 h. 
Lundi 7 octobre de 10 h à 17 h à Ainterexpo. 
Entrée 5 €, tarif réduit 3 €, gratuit moins de 17 ans

JE
A

N
-J

A
C

Q
U

ES
 P

A
U

G
ET

 

21

d’infos sur bourgenbresse.fr Retrouvez l’intégralité de l’agenda  



C’est à Bourg / Le magazine de la ville de Bourg-en-Bresse / N°284 Sept.-Oct. 2024

Rentrée scolaire, tous vigilants contre le harcèlement scolaire !
Chaque jour, des dizaines d’enfants et 
d’adolescents subissent des moqueries, 
des insultes, des brimades et pire, des 
violences physiques qui les meurtrissent et 
les brisent.
On estime qu’entre 800 000 et 1 million 
d’élèves sont victimes de harcèlement 
scolaire chaque année. Autant de jeunes 
filles et de jeunes garçons qui subissent la 
haine et doivent « vivre avec », toute leur 
vie, en essayant de se reconstruire. 
Autant de jeunes filles et de jeunes garçons 
qui endurent un phénomène parfois ignoré, 
minimisé ou même toléré et passé sous 
silence sur l’autel du « pas de vague ».
Autant de jeunes filles et de jeunes 

garçons qui ont besoin d’être protégés et 
de savoir que leur douleur est entendue, 
comprise, respectée. Le harcèlement 
scolaire constitue un véritable fléau pour 
nos enfants et les parents, dans de trop 
nombreuses écoles de la ville. Pour lutter 
plus efficacement contre le harcèlement 
scolaire, nous proposons plusieurs pistes 
de réflexion :
–  favoriser la prévention afin de lutter 

systématiquement contre les faits de 
harcèlement scolaire, 

–  systématiser les formations de 
sensibilisation des personnels de 
l’éducation, 

–  rendre obligatoire pour le personnel 

de l’éducation de dénoncer des faits de 
harcèlement,

–  mettre en place des protocoles de 
signalement de suspicions de faits de 
harcèlement.

 Certes, face au harcèlement, aucune 
réponse simpliste ne doit être apportée. 
Toutefois, tout doit être mis en œuvre pour 
lutter avec plus d’efficacité, notamment 
en organisant une collaboration active 
entre toutes les structures de la ville 
concernées : élus, associations, centres 
sociaux, Avema…
Pour le groupe Bourg Avenir
Aurane Reihanian, Marie-Jo Bardet, 
Pierre Lurin

La hausse de la taxe foncière : un fardeau injuste imposé par le Maire  
de Bourg-en-Bresse
L’augmentation de la taxe foncière à 
Bourg-en-Bresse est une illustration de la 
déconnexion entre les élus et les réalités 
économiques des citoyens. Cette hausse 
brutale et injustifiée, alourdit le fardeau 
fiscal des propriétaires déjà confrontés 
à une inflation croissante et à une 
diminution de leur pouvoir d’achat. 
Le maire justifie cette augmentation 
par la nécessité de financer des projets 
urbains, mais cette approche néglige les 
difficultés quotidiennes des administrés. 
Au lieu de rechercher des solutions 
innovantes pour améliorer les finances de 

la ville, il a choisi d’augmenter la fiscalité. 
Les bénéfices de cette hausse ne sont 
pas concrets, alors que les problèmes 
d’entretien des infrastructures et de 
sécurité restent souvent irrésolus. 
Cette décision a également un 
impact social significatif, touchant 
particulièrement les classes moyennes et 
modestes, notamment des retraités dont 
les revenus sont fixes. Ils doivent faire 
face à cette charge supplémentaire, ce qui 
peut les contraindre à vendre leurs biens 
ou à déménager vers des zones moins 
fiscalisées. 

En somme, cette augmentation témoigne 
d’un manque de responsabilité et de 
transparence dans la gestion municipale, 
et remet en question la confiance des 
citoyens envers leur administration 
locale. Les citoyens méritent une 
gestion municipale plus transparente, 
responsable, et surtout, à l’écoute de leurs 
préoccupations. 

Michaël Ruiz pour le groupe Vision 
Bourg-en-Bresse

Sauver sa peau coûte que coûte… Les masques tombent
Le deuxième tour de l’élection législative 
partielle du 7 juillet dernier aura permis 
une clarification de l’équilibre des forces 
politiques burgiennes. La tambouille 
politicienne anti-démocratique des copains 
coquins et la magouille des ralliements 
contre nature nous permettent aujourd’hui 
de confirmer avec certitude que socialistes 
gauchistes en tous genres passant par 
l’extrême LFI au relent antisémite, 
« pseudos droitiers » vendus au macronisme 
et « progressistes » mous sont capables de 
s’unir sans vergogne pour sauver leur peau 
quitte à se renier et à trahir. Bourg-en-
Bresse a été le théâtre d’une escroquerie 
électorale lamentable avec le mariage de 

la carpe et du lapin. Votre groupe Bourg 
Réveille-toi ! reste la seule force d’opposition 
sérieuse et crédible pour construire un 
avenir meilleur avec plus de sécurité, plus 
de dynamisme et d’attractivité. Malgré nos 
conditions de travail contraintes rendant 
notre action d’élus d’opposition difficile, 
avec seulement 4 conseils municipaux 
par an et des commissions biaisées par 
des résolutions partielles, incomplètes 
avec absences de débats. L’été se termine 
avec toujours plus d’insécurité dans les 
quartiers où se déroulent des rodéos avec 
des voitures se servant des ralentisseurs 
pour décoller et des motos qui font des roues 
arrières, avec à la clé des voitures de gens 

honnêtes envoyées à la casse par la faute de 
ces voyous. Des dealers et des trafiquants 
agissants partout en ville comme dans 
les quartiers en impunité totale. Nos 
demandes de caméras mobiles restent 
sans réponse. Vous êtes nombreux à nous 
écrire car vous ne faites plus confiance en 
cette municipalité. Vous pouvez compter 
sur notre engagement sans faille. À votre 
disposition pour répondre à vos attentes et 
prendre part au redressement de notre ville.

Pour le groupe Bourg Réveille-toi !
Vital Matras  
(matrasv@bourgenbresse.fr) 
et Christophe Maître  
(maitrech@bourgenbresse.fr)

22 Tribune.



Contact Mairie
MAIRIE DE BOURG-EN-BRESSE
Place de l’Hôtel-de-Ville – BP 90419  
01012 Bourg-en-Bresse Cedex
04 74 45 71 99
mairie@bourgenbresse.fr
bourgenbresse.fr

OUVERTURE AU PUBLIC
Du lundi au vendredi  
8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h 
Ouverture du service Population à 9 h le lundi. 
Permanences le samedi matin de 9 h à 12 h pour :
– l’accueil,
–  le service Population (cartes d’identité/

passeports, état civil, élections),
–  le service Action éducative (inscriptions 

scolaires, calcul des tarifs et chargement 
des comptes famille...).

BOURG PARC AUTO 
04 74 45 72 43 
bourgparcauto@bourgenbresse.fr

DIRECTION DU GRAND CYCLE 
DE L’EAU 
04 74 24 49 49, eau@ca3b.fr

POLICE MUNICIPALE
Le lundi de 6 h à 20 h 30 et du mardi 6 h 
au dimanche 6 h – 04 74 42 45 00

SERVICES DÉCENTRALISÉS  
DE LA MAIRIE
Ils assurent les prestations suivantes : délivrance 
de carte nationale d’identité, de passeport, 
inscription sur les listes électorales, inscriptions 
scolaires, attribution et approvisionnement 
de la carte de restauration scolaire, cartes de 
pêche et de baignade pour Bouvent, recensement 
militaire, etc.

Annexe mairie Amédée-Mercier 
57, avenue Amédée-Mercier – 04 74 42 46 90
Ouverture au public :
du mardi au vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h

Maison de quartier des Vennes
11, rue la Fontaine – 04 74 42 46 20
Ouverture au public :
– lundi : 9 h 30-12 h et 13 h 30-17 h
– du mardi au vendredi : 8 h 30-12 h et 13 h 30-17 h

La mairie à votre écoute… 
sur son numéro vert : 
0 800 00 10 53
Laissez vos messages  
sur le répondeur.

bourgenbresse.fr

Halte aux déchets 
verts à Seillon 
Depuis 2023, les dépôts sauvages de 
déchets verts ont augmenté dans la 
forêt domaniale de Seillon. L’Office 
national des forêts alerte sur ces déchets, 
perçus comme inoffensifs pour le milieu 
naturel, mais qui peuvent avoir de graves 
conséquences sur l’environnement : 
introduction de ravageurs (insectes, 
champignons...), odeurs nauséabondes, etc.  
Les déchets de taille, les branchages sont 
à déposer en déchèteries. Les herbes 
de tonte ne sont plus acceptées, mais 
elles sont une ressource pour votre 
jardin. Paillage, mulching, prairie fleurie, 
compostage et tonte différenciée, trouvez 
votre technique !

   onf.fr

NOËL FESTIF 
Pour les fêtes de fin d’année,  
la Ville propose aux retraités 
burgiens de participer à un banquet 
festif le jeudi 5 décembre à midi à 
Ainterexpo ou de recevoir un coffret 
gourmand. Inscriptions à la salle des 
fêtes, esplanade de la Comédie, du 
lundi 23 septembre (après-midi) au 
mercredi 2 octobre, hors week-end, 
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h. Pour 
le coffret gourmand uniquement, 
possibilité de s’inscrire sur le site 
Internet de la Ville.

   Service Prévention seniors :  
04 74 42 45 70 (pour les pièces 
justificatives requises)

PARTICIPEZ À LA FÊTE 
DES LUMIÈRES
Associations burgiennes, participez au rendez-vous festif 
incontournable de la fin d’année : la Fête des lumières, organisée 
par la Ville samedi 7 décembre. Inscription via le formulaire de 
participation, téléchargeable sur bourgenbresse.fr ou disponible en 
mairie, jusqu’au vendredi 11 octobre.

   Service Relations extérieures 04 74 45 71 15
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